Attestation concernant le cumul des aides publiques - régime des minimis hors secteurs de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture
A joindre à tout dossier déposé par une entreprise (hors projet d’assainissement industriel)
Je, soussigné ………………………………………………………………………………….déclare avoir pris connaissance que les aides attribuées par l’Office de l’eau Réunion dans le cadre du présent contrat relèvent du règlement dit « de minimis » adopté par la Commission européenne (Règlement CE n° 1998/2006 du 15 décembre 2006), qui permet de recevoir au maximum 200 000 € (ou 100 000 € pour le secteur des transports) sur trois années glissantes, toutes aides publiques relevant de ce régime cumulées. Je m’engage à signaler à l’Office tout risque de dépassement du seuil des aides. Ce régime, et donc ces aides, ne vise pas les entreprises des secteurs : pêche, aquaculture, agriculture.








Fait à …………………………………………………………....









Le ………………………………………………………………….









Signature







